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1. Préambule 
 
 

Liste de présence du côté EveRé : remplacer M. MILLION par Mme M.J. MILHAU. 

 
2. Arrêté compostage 

 

Commentaires sur le 1er § : EveRé souligne que le premier paragraphe du point Arrêté compostage est incompatible 
avec l’avant dernier paragraphe du compte-rendu. 

Commentaires sur le 4ème § : «En conclusion, l’étude met en avant 3 scénarios, le 4ème relatif à l’extension 
méthanisation n’étant pas inclus (mise en place d’une étape de fermentation aérobie), permettant de répondre aux 
prescriptions techniques de l’arrêté.» 

Commentaire sur la solution n° 1 : «N°1 : Solution de base basse : insertion d’une étape de fermentation aérobie 
(opportunité intéressante pour améliorer le process) par tunnel.». 

Commentaire sur la solution n° 2 : «N°2 : Solution de mise en conformité sans évolution ultérieure en intégrant une 
étape de fermentation aérobie avec système de rotopelle…». 

Commentaire sur la solution n° 3 : «N°3 : Solution de mise en conformité en intégrant une étape de fermentation 
aérobie par rotopelle évolutive …». 

 

3. Analyse du process EveRé au regard de l’arrêté compostage 
 

Commentaire sur le process actuel : «séchage en tunnel, 70 h, T° > 50°C…». 

 

4. Aspect Financier 
 

Commentaire sur la nota : «Les coûts d’exploitation présentés dans le tableau intègrent les frais de fonctionnement 
seulement, le coût salarial et les coûts de financement ne sont pas compris.» 

 
5. Problématique de l’exutoire du compost 
 

Commentaire sur le 4ème § : «Une option serait alors de ne pas mettre le CTM en conformité immédiatement,…». 
 
 
6. Conclusion 

EveRé précise qu’il se peut que la conclusion soit celle évoquée mais EveRé rajoute que MPM est arrivé à cette 

conclusion le 5 novembre et non le jour même de la réunion.  


